
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 23 OCTOBRE 2008

LE  VINGT TROIS OCTOBRE DEUX MILLE HUIT à  17h00,  les membres du 
bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard 
Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par 
Monsieur le Président.
Date d’envoi de la convocation : 17 octobre 2008

Secrétaire de séance :  Guy ETIENNE

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD  ,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Michel 
BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude BESSE, Jean-
François DAURE, Brigitte BAPTISTE, André BONICHON, Guy ETIENNE, Michel 
GERMANEAU

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) :

Denis DOLIMONT, Bernard CONTAMINE, Jean-Pierre GRAND

Excusé(s) représenté(s) :

Délibération 
n° 2008.10. 81.B

Maintenance des 
caissons bennes des 
dechetteries - 
modification de la 
délibération n° 9 B du 
22 mai 2008

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Par  délibération  n°9  B  du  22  mai  2008,  le  bureau  communautaire  a  approuvé  le 
lancement  d’un  appel  d’offres  ouvert  pour  la  maintenance  des  caissons  bennes  des 
déchèteries.

Or, il convient aujourd’hui de modifier ladite délibération pour :

• préciser  l’intitulé  du  marché comme  suit :  maintenance  du  parc  des  bennes 
amovibles du service déchets ménagers,

• augmenter l’estimation du montant de la prestation de maintenance qui s’élève à 
40 000 € HT/an, contre 30 000 € HT/an

• augmenter également la durée totale du marché qui passe à 4 ans au lieu de 3.

Vu l’avis favorable de la commission environnement du 14 octobre 2008,

Je vous propose :

D’APPROUVER la modification de la délibération n°9 B du 22 mai 2008 telle que décrite 
ci-dessus.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

03 novembre 2008

Affiché le :

12 novembre 2008

DELIBERATION
N° 2008.10. 81.B

ENVIRONNEMENT / DÉCHETS MÉNAGERS Rapporteur : Monsieur LAVAUD 

MAINTENANCE DES CAISSONS BENNES DES DECHETTERIES - MODIFICATION DE LA 
DELIBERATION N° 9 B DU 22 MAI 2008


